
Votez maintenant et 
jusqu’au 18 juin :

Activistes du climat : NON !

Loi sur le climat : NON !

à la loi sur le gaspillage 
de l’électricité

NON
al ias  loi  sur  le  c l imat



NON à l’interdiction  

des voitures à essence

NON à des charges supplémen

taires de 6’600 francs par an  

et par personne

NON au gaspillage  

des chauffages au mazout en 

état de fonctionnement

La fameuse « loi sur le climat » nous vient tout droit des activistes  
du climat qui se collent les mains sur les routes et qui nous imposent 
leurs exigences extrémistes. C’est pourquoi nous disons :

En faisant un don sur le compte  
IBAN CH13 0023 5235 8557 0102 L, vous soutenez  
notre campagne pour un approvisionnement  
en électricité sûr et abordable. Un grand merci  
pour votre engagement. 

UDC Suisse, Case postale, 3001 Berne   

Suivez-nous sur les réseaux sociaux
criseenergienon.ch
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